
 
 
 

PRIORITAIRE 
 
A l’attention des 
Responsables de Laboratoire, 
Directeurs des Etablissements de Santé, 
Correspondants de Réactovigilance 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Craponne, le 4 mars 2008 
Réf. :  

 
 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Madame, Monsieur, 

 
Vous avez reçu des réactifs VIDAS Stallergy SD1 référence 30808 et/ou VIDAS Stallergy 
SG6 référence 30811 des lots cités ci-dessus. 
 
Il a été constaté par nos laboratoires de contrôle qualité que certains sachets de cônes 
présentaient un défaut de soudure. L’origine de cette anomalie a été identifiée et des 
mesures correctives ont été immédiatement mises en place. 
 

A ce jour, l’utilisation des cônes en sachets mal soudés n’entraîne pas de modification 
d’interprétation des résultats patients, néanmoins, les études de stabilité internes ne 
permettent pas de garantir leurs performances jusqu’à la date de fin d’efficacité.  

 

C’est pourquoi, dans un souci constant de maintien de la qualité de nos produits, et en 
accord avec l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé, nous vous 
demandons :  

 si vous êtes encore en possession de : 
o VIDAS Stallergy SD1 – Réf. 30808 - lot 817445001 
o et/ou VIDAS Stallergy SG6 – Réf. 30811 - lot 818869001, 

de cesser de les utiliser et de les détruire. 
 

 
 
 
 

IMPORTANT : RETRAIT DE LOTS 
 

VIDAS Stallergy SD1 (D. pter) – REF : 30808 
LOT : 817445001 –  PÉREMPTION 2009/02/07 

 
VIDAS Stallergy SG6 (phléole) – REF : 30811 

LOT : 818869001 - PÉREMPTION 2009/03/19 



 de nous retourner le certificat de destruction ci-joint par fax au 04 78 87 20 91 en 
spécifiant bien la quantité de coffrets détruits pour chaque référence. 

 
A réception du certificat de destruction, nous procèderons à l’envoi de coffret(s) VIDAS 
Stallergy SD1 et/ou VIDAS Stallergy SG6 en échange. 

Conscient des perturbations que cette situation peut engendrer dans l’organisation de votre 
laboratoire, notre Service Clients France se tient à votre disposition pour tout complément 
d’information : 

℡ :0820 22 9090 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
Marie Thérèse KERANGUEVEN 
Responsable Spécialistes Applications  
Immunoessais - Biochimie  
Service Client bioMérieux FRANCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 


